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Compte rendu de réunion 

Groupe de travail : suivi du PPDF 
 

Lundi 3 juillet 2023 
 
 
 
Présents :  Jean Michel FICHEUX, Philippe MARTA, Pierre VOUILLOT 

Excusé : Daniel MAISONNIAL, François DE TSCHUDY 
 
 
Objet :  

1. Bilan des rencontres avec les Comités Départementaux à propos du PPDF.  

2. Perspectives 2023/2024 
 
 
L’ensemble des comités départementaux de la ligue ont été entendus durant le mois de juin, soit 
en présentiel, soit en visio, par tout ou partie du groupe de travail. 
 
 
- Référents clubs : 
 

• Mis en place en début de saison 2021/2022 avec pour objectif l’aide aux clubs sur la 
catégorie M12 M13. 

• Les référents ont dû prioritairement aider les clubs à accueillir l’afflux de pratiquants. 

• Pour 2023/2024 : 

• Les comités départementaux sont chargés de cibler les clubs à accompagner qui 
solliciteront les référents selon le type d’aide souhaitée. 

• Les référents seront, pour les clubs, des « n° verts ». 

• Référent ligue du dispositif : Philippe Marta 
 
- Formation du jeune joueur en comité : 
 

• L’ensemble des comités départementaux ont fait des efforts pour tendre ou atteindre le 
nombre de journées de stage préconisés. 

• Ces efforts sont à poursuivre pour que : 
- Les comités qui organisent le nombre de journées préconisées et atteignent les 

objectifs quantitatifs, tendent vers plus de qualité dans les contenus de stage. 
- Les comités qui ne sont pas encore au nombre de journées préconisées atteignent 

cet objectif quantitatif. 
- Tous les comités permettent à l’ensemble de leurs catégories encadrées de 

participer à des rencontres/compétitions inter départementales. 

• Référent ligue du dispositif : Philippe Marta   
  



 

- Sections Sportives : 
 

• Le transfert de compétence entre la ligue et les comités départementaux s’est 
effectivement fait au cours de la saison. 

• Sections sportives sont labélisées « formatrice » : Riom, Roanne, Romans, CA St 
Etienne, Villars, Francheville, Firminy et recevront une aide de la ligue (1 400€). 
Cette aide sera adressée au club support, sur présentation d’une facture. 

• La section sportive Dargent (Vball) passe d’élite à formatrice. 

• L’analyse du fonctionnement des clubs formateurs, laisse à penser que la ligue 
pourrait compter, en fin de saison 2023/2024, 12 à 15 sections sportives formatrice. 

• Pour inciter à la création de davantage de sections sportives, pour suppléer au 
manque de compétition proposées aux sections sportives, la ligue propose 
d’organiser 2 tournois inter sections sportives, en décembre et en avril. 

• Après adhésions des sections sportives existantes, ce projet doit être affiné. 

• Référent ligue du dispositif : Philippe Marta 
 
- Formation de cadres : 
 

La formation de cadres est une priorité de la ligue. Constat est fait de la qualité des formations 
existantes proposées par la ligue, sous forme de visio et de séances pratiques. 
 

Cependant, pour inciter davantage de personnes à entrer en formation 

• Philippe Marta propose 2 dates pour des visios à thème pour les dirigeants et 2 dates pour 
l’accueil des nouveaux encadrants.  

• Nous espérons que les référents seront sollicités pour organiser des soirées à thème 

• En décentralisant à l'échelon local (V....) les certificats d'animateurs, nous espérons attirer 
davantage de personnes pour ce premier pas dans la formation. 

• Référent ligue du dispositif : Philippe Marta 
 
 
Perspectives 2023/2024 : 
 

• La réalisation du PPDF reste une priorité de la ligue. 
 

• Les rencontres bilan avec les comités départementaux seront reconduites et permettent : 

- Un véritable partage des informations,  

- Le rappel et les moyens à déployer pour atteindre les objectifs communs du PPDF. 
 
 
 
 

Pierre Vouillot 


